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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE 

Direction Départementale des Territoires 

Service Environnement, Eau et Forêt 

Bureau de la Coordination et des Procédures 
DDT/SEEF/BCP/CC 

mi79 | ARRETE 
. complémentaire relatif au dépôt de ferrailles de 

M. Georges PAYA à AUSSON. 

LE PREFET DE LA REGION MIDI-PYRENEES, 
PREFET DE LA HAUTE-GARONNE, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations 
classées pour la protections de l’environnement ; 

Vu l’arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau 
ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu l’arrêté du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des installations de 
stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors 
d’usage ; 

Vu l’arrêté du 15 janvier 2008 concernant la protection contre les effets de la foudre de 
certaines installations classées ; 

Vu le récépissé de changement d’exploitant du 10 décembre 2003 délivré à M. Georges 
PAYA ; 

Vu l'avis émis par le directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement, 
inspecteur des installations classées le 03 septembre 2010 ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques dans sa séance du 19 octobre 2010 ; 

Considérant qu’il est nécessaire de mettre à jour les prescriptions réglementaires qui 
s’imposent à M. Georges PAY A pour l’exploitation de ses installations ; 
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Considérant qu’il y a lieu de faire application des dispositions contenues à l’article R.512-31 

du code de l’environnement et d’imposer par arrêté préfectoral complémentaire une 
actualisation des prescriptions applicables aux installations exploitées par M. Georges 
PAVA ; 

Considérant qu’aux termes de l’article L.512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation fixées par l'arrêté 
préfectoral d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l’efficacité des techniques 

disponibles et de leur économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’ utilisation 
des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 
par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour 

les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement notamment la 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité la salubrité publiques et pour la protection 
de la nature et de l'environnement ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, notamment en ce qui concerne la 

pollution de l'eau, la pollution atmosphérique, les rejets aqueux, les nuisances sonores, la 
production de déchets, et la prévention des risques, sont de nature à limiter les impacts de 
cette installation sur l'environnement ; 

Attendu que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance de M. Georges PAYA Île 16 
novembre 2010 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 

 



  

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

M. Georges PAYA est autorisé, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 

territoire de la commune d'AUSSON les installations détaillées dans les articles suivants. 

Le récépissé du 17 janvier 1973 et les arrêtés préfectoraux d'autorisation d'exploiter délivrés les 15 septembre 1981 et du 

10 avril 2008 sont abrogés à compter de la date de notification du présent arrêté 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 

une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Rubrique Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de Volume 

l’installation classement  lautorisé 

  

2713 A Installation de transit, Stockage et |Surface 3000 m2 

regroupement ou tri de métaux ou [récupération |supérieure ou 

de déchets de métaux non égale à 1000 

dangereux, d’alliage de métaux ou m2 

de déchets d’alliage de métaux 

non dangereux à l'exclusion des 
activités et installations visées aux 
rubriques 2710, 2711 et 2712               
  

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

      Ausson 1136   
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 

respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou 

n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.



CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R 
512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme 

extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 

l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3, EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Article 1.5.5.1. Cas général déclaration 

Dans le cas où l'établissement changeraïit d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 

prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au 

moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 

en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- _ L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 

de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- Des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé en application des articles R 512-74 à R 

512-79 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré à la juridiction administrative du tribunal de Toulouse : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont 

été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, 
dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 

prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 

atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.



CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

Dates Textes 

15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 

du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 

dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 
  

  

  

  

  

  

    

30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 
02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 

10/05/93 Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la 

législation sur les installations classées 

10/07/90 Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les 

eaux souterraines 

20/08/85 Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 
classées. 

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion   
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, 
et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

Limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

La gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications 
à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané 
de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

 



CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2,3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2,5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou 

de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident a 

un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour ta 

sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 

manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 

propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 

leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 

CHAPITRE 3.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet 

objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.



CHAPITRE 3.3 ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

CHAPITRE 3.4 VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 

de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- Des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. PRELEVEMENT D'EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour 

limiter la consommation d'eau. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique sont munis d'un dispositif de disconnection afin d'éviter 

tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. RESEAU DE COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

I n'y a pas de rejets d'eaux résiduaires de procédé. 

ARTICLE 4.2.2. COLLECTE DES EAUX PLUVIALES ET DES EAUX DE LAVAGE DES SOLS 

Le réseau de collecte des eaux pluviales et des eaux de lavage des sols susceptibles de présenter un risque particulier 

d'entraînement de pollution par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, etc. doit être aménagé et raccordé à un 

bassin tampon de confinement capable de recueillir le premier flot des eaux pluviales. En sortie du bassin tampon, les 

eaux sont traitées par un débourbeur séparateur d'hydrocarbures. Leur rejet doit être étalé dans le temps en tant que de 

besoin en vue de respecter les valeurs limites en concentration fixées au paragraphe 4.3.4 ci-dessous. 

ARTICLE 4.2.3. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 

après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 

que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou 

au milieu). 

ARTICLE 4.2,4, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 

temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

7



CHAPITRE 4,3 REJET DES EAUX PLUVIALES ET DES EAUX DE LAVAGE DES SOLS 

ARTICLE 4,3,1, CARACTERISTIQUES DU POINT DE REJET 

Après traitement, les eaux pluviales et les eaux de lavage des sols sont rejetées dans le réseau pluvial. 

Le dispositif de rejet des eaux doit être aménagé de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au 

milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui- 
ci. 

ARTICLE 4.3.2. REJET DANS LES EAUX SOUTERRAINES 

Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié, les rejets directs ou indirects de 

substances sont interdits dans les eaux souterraines 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents 

bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. VALEURS LIMITES DES REJETS 

Les eaux pluviales et les eaux de lavage des sols rejetées dans le réseau pluvial doivent respecter les valeurs limites 

suivantes: 

pH compris entre 5,5 et 8,5 

MES < 100 mg/l 
DCO < à 125 mgjil 

hydrocarbures < 10 mg/l 

température < 30 IC 

Plomb inférieur à 0,5 mg/l 

ARTICLE 4.3,5. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur. 

Il'est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 

effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 

leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 5483-15 et R 543-40 du code de 

l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel 

du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.



Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du code de 
l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du 
code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l’'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543- 
196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les déchets banais (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) non triés et non souillés par des produits 

toxiques ou polluants peuvent être récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement autorisées en 
application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

Les déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour l'environnement 
doivent faire l'objet de traitements spécifiques 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L 511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

Pour chaque déchet dangereux, l'identification du déchet, régulièrement tenue à jour, comporte les éléments suivants : 

le code du déchet selon la nomenclature, 

la dénomination du déchet, 

le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

son mode de conditionnement, 

le traitement d'élimination prévu, 

les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 

la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 

les risques présentés par le déchet, 

les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés : 

se l'identification du déchet, 

e les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 

e les observations faites sur le déchet, 

e les bordereaux de suivi de déchets dangereux renseignés par les centres éliminateurs. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1,6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l’article 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au 
transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de forme adaptée 
(registre, fiche d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant : 

la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe Il du décret du 18 avril 2002 susvisé, 
la date d'enlèvement, 

le tonnage des déchets, 

le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets émis,



e la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de 

transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes II-A et II-B de la directive 75/442/CEE du 15 juillet 
1975, 

e le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 

le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été 

préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 

e le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de 

récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé, 

e la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans 

lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date 

du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale, 

e le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé 

conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 

du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 

les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 

circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 

sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 

du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves 

ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant |  Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les 

de l'établissement) dimanches et jours fériés 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour 

les différentes périodes de la journée : 

  

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)     
  

Au-delà d’une distance de 20 mètres des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités des installations 

ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les 

zones à émergence réglementée. 

L'inspecteur des Installations Classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une surveillance périodique de 

la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié dont le choix est soumis à son 
approbation. Les frais sont supportés par l'exploitant. 
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires 
émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GENERALES 

L'établissement est entouré d'une clôture efficace et résistante d'une hauteur minimale de deux mètres. En dehors des 
heures d'exploitation, toutes les issues sont fermées à clef. 

CHAPITRE 7.2 ACCES,VOIES ET AIRES DE CIRCULATION 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de signalisation, feux, marquage au sol, 
consignes, ….). 

En particulier, les dispositions appropriées sont prises pour éviter que les véhicules ou les engins puissent heurter ou 
endommager des installations, stockages, etc. 

Les voies de circulation et d'accès sont nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 
tout objet (fûts, emballages, ..) susceptible de gêner la circulation. 

CHAPITRE 7.3 CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES BATIMENTS ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7,3.1. CONCEPTION DES BATIMENTS 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 

ARTICLE 7.3.2. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. Les 
installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace 
écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3,3. PROTECTION CONTRE L'ELECTRICITE STATIQUE ET LES COURANTS DE CIRCULATION 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute 
sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. 

Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 

e limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatiques, 
+ continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés 

occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs 
mobiles, outillages, ….). 

ARTICLE 7,3.4. POTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité 
de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1, GENERALITES 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et l'exploitation des 
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

ARTICLE 7.4.2. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 

égale à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

-_ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 

fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 

fermé en permanence. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou 
doivent être éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients de produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent être effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 

SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 

d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

ARTICLE 7.5.2. MOYENS D'EXTINCTION 

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au moins : 

e d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale ou supérieure à 

celle d'un appareil 21 A pour 250 m2 de superficie à protéger (minimum de deux appareils par atelier, magasin, 
entrepôt...), 

e d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 

e d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55 b près des installations de liquides et gaz inflammables. Les 

extincteurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes circonstances. 

e D'un poteau d'incendie normalisé situés à moins de 200 m de l'entrée de l'établissement. 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 

accidentel, 

- La procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 

CHAPITRE 7.6 ZONES DE SECURITE 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITIONS 

Les zones de sécurité sont constituées par les volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités des substances 

solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisées, produites où pouvant apparaître au cours des 

opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations exploitées sur le site 

ARTICLE 7.6.2. DELIMITATIONS DES ZONES DE SECURITE 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. I! tient à jour et à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprennent pour le moins les zones de risques incendie, explosion ou toxique. 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à 

l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

ARTICLE 7.6.3. ZONES DE RISQUES INCENDIE 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risques incendie en complément aux dispositions générales de 

sécurité. 

Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils susceptibles de 

produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc....). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci- 

dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils font l'objet d'un "permis feu” délivré et dûment signé par l'exploitant 
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ou par la personne qu'il a nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une 
consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant 
les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones de risques incendie. 
l'est notamment interdit de fumer à proximité de ces zones. 

ARTICLE 7.6.4, ZONE DE RISQUE D'ATMOSPHERE EXPLOSIVE 

Article 7.6.4.1. Définition et délimitation 

Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut apparaître, soit de façon 

permanente ou seini-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique 

avec une faible fréquence et de courte durée. 

Article 7.6.4.2. Matériel électrique 

Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 34 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive définies au paragraphe 

Article 7.6.4.1. 

Article 7.6.4,3. Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel, plus Particulièrement de 

celui affecté à la conduite ou à la surveillance d'installations susceptibles, en cas d'incident, de porter atteinte à la sécurité 

des personnes ou à l'environnement. 

  

TITRE 8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
  

CHAPITRE 8.1 AIRES SPECIALES 

Une où plusieurs aires spécialisées, nettement délimitées, sont réservées pour la préparations des moteurs des véhicules 

automobiles ainsi que pour les dépôts de copeaux, tournures, pièces, matériels, etc., enduits de graisses, huiles, produits 
pétroliers, produits chimiques divers, batteries, etc. Ces aires sont étanches et munies de rétention afin de récupérer les 
éventuels produits déversés. Les produits déversés, doivent être récupérés et éliminés comme des déchets en application 

des dispositions du paragraphe 4 ci-dessus. 

CHAPITRE 8.2 EXPLOSIES, MUNITIONS MATERIEL DE GUERRE 

il est interdit d'entreposer dans l'établissement des explosifs, des munitions, des engins, parties d'engins ou matériels de 
guerre. 

Lorsque dans les déchets reçus il est découvert des explosifs, des munitions, des engins, parties d'engins ou matériels de 
guerre, des objets suspects ou des lots présumés d’origine dangereuse, il est fait appel sans délai aux services de police 

ou de gendarmerie dont l'adresse et le numéro de téléphone doivent être affichés dans le bureau du préposé responsable 
de l'établissement. 

CHAPITRE 8.3 AIRES DE CIRCULATION 

A l'intérieur du site, plusieurs voies de circulation sont aménagées, à partir de l'entrée, jusqu'aux différentes aires de 
dépôts précités. 

CHAPITRE 8.4 RONGEURS - INSECTES 

Le chantier est mis en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une 

entreprise spécialisée sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une durée de deux 
ans. 
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TITRE 9 -PUBLICITE, SANCTIONS et EXECUTION 

ARTICLE 9-1 - Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles 
l'installation est soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les 
soins de la société. 

ARTICLE 9-2 - Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie d'AUSSON ainsi que 
dans les mairies de MONTREJEAU et pour y être consultée par tout intéressé. 

ARTICLE 9-3 - Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté, 
énumérant les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles les installations 
sont soumises, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la 
possibilité pour les tiers de consulter sur place, le texte des prescriptions. Le procès-verbal de 
l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 
ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 9-4 — L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements en vigueur sur les 
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait ultérieurement 
imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire cesser des 
inconvénients préjudiciables au voisinage. | 

ARTICLE 9-5 — Faute par l’exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 
prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales 
prévues par le code de l’environnement. 

ARTICLE 9-6 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Garonne, 

Le Sous-préfet de SAINT-GAUDENS , 
Le Maire d'AUSSON, 

Le Directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du 
logement, inspecteur des installations classées, | 

Le Directeur Régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera notifié à 
Monsieur Georges PAY A. 

   
    

er effeh 

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative pas. tés jérs, Personnes physiques ou 
morales, les communes intéressés ou leurs groupements, en raison nConvénients ou des dangers que 
le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts Sisés à l’article L 511-1 du code de 
l’environnement, dans un délai de quatre ans à compter de sa fblication ou de son affichage. 
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